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1. Le contexte du projet et la délibération 
 
Les objectifs d’aménagement et les modalités de la concertation ont été précisés, 
conformément aux articles L103-2 et suivants du Code de l’urbanisme, par le Conseil 
d’administration de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var par délibération n° 2016-006 en date 
du 25 février 2016 (annexe 1).  

 
1.1. Rappel du cadre juridique général 

 
La création d'une Zone d'aménagement concerté (ci-après ZAC) fait l'objet d'une 
concertation préalable associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées (article L 103-2 du 
Code de l’urbanisme). 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas (en 
l’occurrence, il s’agit du Conseil d’administration de l’EPA - article L103-3 du Code de 
l’urbanisme). Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante 
et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, 
au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 
dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente (article L103-
4 du Code de l’urbanisme). 

A l'issue de la concertation, en vertu de l’article L103-6 du Code de l’urbanisme, l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas (en 
l’occurrence il s’agit du conseil d’administration de l’EPA) en arrête le bilan.  

 

1.2. Rappel des objectifs d’aménagement 
 

Conformément au protocole partenarial signé le 17 décembre 2015 par l’EPA Eco-Vallée 
Plaine du Var (ci après « l’EPA »), la Métropole Nice Côte d’Azur (ci-après NCA) et la 
commune de Saint-Jeannet , l’EPA est chargé de piloter les procédures liées à l’opération 
d’aménagement des Coteaux du Var. La délibération  susmentionnée du 25 février 2016 
rappelle les objectifs du projet d’aménagement, à savoir : 
 

 Renforcer l’attractivité du cadre de vie du territoire, 
 Proposer de nouveaux logements qualitatifs, 
 Développer une offre immobilière résidentielle diversifiée incluant un tiers de 

logements sociaux, 
 Offrir des espaces publics généreux. 

 

1.3. Les modalités et objectifs de la concertation 
 

Les objectifs et modalités de la concertation préalable à la création de la ZAC sur le secteur 
des Coteaux du Var à Saint-Jeannet ont été précisés conformément aux articles L103-2 et 
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suivants du Code de l’urbanisme par délibération du Conseil d’administration de l’EPA 
Eco-Vallée Plaine du Var n° 2016-006 en date du 25 février 2016 (annexe 1).  
 
Cette délibération rappelle que la démarche de concertation doit :  

 Associer durant toute la durée d’élaboration du projet de ZAC, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées,  

 Informer les personnes concernées de leur possibilité de formuler des avis et/ ou 
propositions durant la phase de définition du périmètre et du programme de la 
ZAC. 

 
Elle fixe les modalités de concertation suivantes à mettre en place, à compter du 15 
septembre 2016 :  

 Exposition sur le territoire de la commune de Saint-Jeannet sous la forme de 
panneaux d’information, 

 Ouverture à la Mairie de Saint-Jeannet, à l’EPA et à la Métropole Nice Côte 
d’Azur, aux heures normales d’ouverture de la mairie et des deux 
établissements, d’un registre permettant au public de formuler ses 
observations et propositions ; ces registres seront conservés par l’EPA, 

 Insertion d’une annonce dans un journal local, précisant les modalités de la 
concertation, 

 Informations sur les sites internet de la commune de Saint-Jeannet et de l’EPA, 
 Organisation d’au moins deux réunions publiques sur le territoire de la 

commune de Saint-Jeannet. 
 
Il est également prévu de mettre à disposition le dossier d’étude d’impact et les avis 
obligatoires, au cours de la concertation, conformément aux dispositions de l’article L. 
103-4 du Code de l’urbanisme.  
 
 

2. Le bilan du dispositif de concertation  
 

2.1. Le calendrier 
 

La délibération n°2016-006 prévoit que la « période de concertation se déroulera du 15 
septembre 2016 et s’achèvera 15 jours après la mise à disposition du dossier d’étude 
d’impact et des avis requis au titre de l’article L103-4 du Code de l’urbanisme ».  
 
Une fois le présent bilan de la concertation approuvé, l’étude d’impact sera à nouveau 
mise à disposition du public dans le cadre de la procédure de participation du public par 
voie électronique organisée par le préfet, en sa qualité d’autorité compétente pour créer 
la ZAC (article L123-19 du Code de l’environnement). Les conditions d’organisation de 
cette procédure sont fixées aux articles L123-19 et suivants et R123-46-1 du Code de 
l’environnement (ce dernier a été créé par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017). 
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2.2. Les supports d’information 
 
Dans le cadre de la concertation, des supports d’information ont été mis à la disposition 
du public (habitants, associations, professionnels…). Ces supports d’information sont 
listés ci-dessous. 
 
2.2.1. Les articles de presse sur le projet  
 
La presse a été tenue informée et a relayé en amont de l’ouverture de la concertation et 
tout au long de l’élaboration du projet l’évolution du programme sur le site des Coteaux 
du Var. 
On peut citer les articles parus dans Nice Matin suivants (annexe 2.5) : 

- Le 14 octobre 2015 : « Saint-Jeannet, le projet des Coteaux du Var lancé » diffusant 
le plan-masse issu d’une étude pré-opérationnelle soumise au conseil municipal ; 

- Le 23 mars 2017 : « Saint-Jeannet : les accès aux coteaux du Var font débat » suite 
à la réunion publique du 21 mars 2017 ; 

- Le 28 juin 2017 : article titré « Coteaux du Var à Saint-Jeannet, les dessertes 
retenues » relatant le déroulement de la réunion publique du 19 juin 2017. 

 
2.2.2. Les annonces dans la presse du lancement de la concertation 
 
Le public a été informé du lancement de la démarche ainsi que de l’organisation de 
réunions publiques qui ont fait l’objet d’une information dans Nice Matin, dans un délai 
suffisant à savoir : 

- Le 12 septembre 2016 pour annoncer l’ouverture de la concertation le 15 
septembre 2016, 

- Le 7 octobre 2016 pour la réunion du 10 octobre 2016, 
- Le 14 mars 2017 pour la réunion du 21 mars 2017, 
- Le 13 juin 2017 pour la réunion du 19 juin 2017, 
- Le 29 septembre pour l’Avenir Cote d’Azur et le 2 octobre pour Nice Matin pour la 

mise à disposition du dossier comprenant notamment l’étude d’impact, indiquant 
la durée de mise à disposition et la date de clôture de la concertation. 

 
L’annexe 2.1 regroupe les exemplaires des publications diffusées dans la presse. 
 
2.2.3. Les livrets d’information  
 
Deux livrets d’information ont été rédigés et diffusés aux habitants. Ils correspondent aux 
deux étapes clefs de la démarche de concertation.  
 

 Livret étape 1 (octobre 2016) 
Un premier livret d’information, A5 deux volets, recto/verso, a été rédigé et mis en forme 
(annexe 2.2).  
Son objectif était d’informer sur le contexte et la genèse du projet, ses enjeux et les 
modalités et objectifs de la concertation.  
 
Pour cela ont été détaillés sur ce support :  

 Les grands objectifs et enjeux du projet, 
 Les partenaires de l’opération, 
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 La présentation de la démarche de concertation, 
 Les outils mis à disposition pour s’informer et s’exprimer sur le projet, 
 Le calendrier prévisionnel de l’opération d’aménagement et de la démarche de 

concertation.  
 

 Livret étape 2 (juin 2017) 
Un second livret d’information, A5 recto/verso, a été rédigé et mis en forme (annexe 2.2).  
Son objectif était de préciser le programme prévisionnel du projet au terme des études 
préliminaires et suite aux deux précédentes réunions de concertation.  
 
Pour cela ont été détaillés sur ce support :  

 La manière dont le projet s’intègre au paysage, 
 Les solutions envisagées pour proposer des logements de qualité aux habitants : 

architecture respectueuse de l’environnement, 
 Les accès durables au nouveau quartier, 
 Les mesures proposées pour créer un lieu de vie durable : respect du site, recueil 

des eaux pluviales, restauration du système hydraulique…   
 
La diffusion : ces livrets ont été imprimés en 500 exemplaires. Ils ont été mis à disposition 
à l’accueil de la mairie, de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var et de la Métropole NCA et diffusés 
lors des réunions publiques.  
Ils sont également téléchargeables en ligne sur les sites Internet de la commune et de 
l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var.  
 
2.2.4. Les panneaux d’exposition 
 
Trois panneaux d’exposition ont été rédigés et mis en page dans le cadre de la 
concertation.  
Ces supports d’information décrivent les objectifs et les premiers principes 
d’aménagement du projet. Ils informent sur la démarche de concertation et les moyens 
d’expression des habitants.  

 Panneau 1 : « Coteaux du Var, un partenariat éco-exemplaire » ; 
 Panneau 2 : « Coteaux du Var, comment habiter un paysage exceptionnel ? » ; 
 Panneau 3 : « Coteaux du Var, la définition du projet ». 

 
Les deux premiers ont été exposés dès le 15 septembre 2016 et le troisième à partir de 
juin 2017 (Procès-verbaux de constat dressés par huissier - Annexe 5). 
 
Les panneaux d’exposition itinérants ont été visibles lors :  

 Des trois réunions publiques pour les deux premiers panneaux, 
 de la troisième réunion publique pour le troisième panneau, 
 à l’accueil de la mairie de Saint-Jeannet du 15 septembre au 27 octobre 2017. 

Les agents d’accueil ont été formés pour répondre aux éventuelles questions des visiteurs 
et informer les habitants au plus près de leurs préoccupations.  
 
Ces panneaux sont présentés, dans leur intégralité, en annexes du document (annexe 2.3). 
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2.2.5. Une information en ligne 
 
Tout au long de la concertation préalable à la création de la ZAC, des informations étaient 
consultables sur les sites Internet de la ville de Saint-Jeannet et de l’EPA Eco-Vallée Plaine 
du Var.  
 
Sur le site de la commune, à la rubrique « Les projets », 8 articles ont été mis en ligne :   

 Le 15/09/16 pour annoncer l’ouverture de la concertation et les outils 
d’information et les modalités d’expression mis à la disposition des habitants, 

 Le 30/01/2017 pour la mise en ligne du compte-rendu de la première réunion 
publique, 

 Le 20/03/2017 pour annoncer la tenue de la deuxième réunion publique de 
concertation, 

 Le 21/05/17 (nouvelle version du site) pour informer des avancées du projet et 
permettre le téléchargement des deux livrets d’information,  

 Le 17/08/2017 pour la mise en ligne du compte-rendu de la troisième réunion 
publique, 

 Le 21/08/2017 pour la mise en ligne du compte-rendu de la seconde réunion 
publique, 

 Le 29/09/2017 pour annoncer l’ouverture de la mise à disposition du public à la 
mairie de Saint-Jeannet et à l’EPA du 12/10/17 au 27/10/2017, 

 Le 12/10/2017 pour la mise à disposition de l’étude d’impact et la date de la 
clôture de la concertation. 
 

 
Sur le site de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var, 9 articles ont été mis en ligne dans la rubrique 
« actualités » :  

 Le 23/08/16 pour annoncer que l’opération des Coteaux du Var à Saint-Jeannet 
était en cours d’étude, 

 Le 09/09/16 pour annoncer l’ouverture de la concertation à Saint-Jeannet le 
15/09/16, 

 Le 04/01/17 pour la mise en ligne du compte-rendu de la première réunion 
publique, 

 Le 14/03/17 pour annoncer la tenue de la deuxième réunion publique de 
concertation, 

 Le 30/04/17 pour la mise en ligne du compte-rendu de la seconde réunion 
publique, 

 Le 15/06/17 pour annoncer la tenue de la troisième réunion publique, 
 Le 07/08/2017 pour la mise en ligne du compte-rendu de la troisième réunion 

publique, 
 Le 29/09/2017 pour annoncer l’ouverture de la mise à disposition du public à la 

mairie de Saint-Jeannet et à l’EPA du 12/10/17 au 27/10/2017, 
  Le 12/10/2017 pour la mise à disposition de l’étude d’impact et la date de la 

clôture de la concertation. 
 
Les articles publiés en ligne sont en annexe 2.4 du document.  
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2.2.5. Une liste de diffusion 
 
Des participants à la première réunion ont laissé leurs coordonnées électroniques pour 
être informés des réunions publiques.  
L’EPA a envoyé des mails aux personnes intéressées qui se sont manifestées (annexe 4.2): 

- Le 25 octobre 2016, un mail de transmission du support de présentation de la 
réunion du 10 octobre 2016, 

- Le 13 mars 2017, un mail d’information relatif à la date de réunion du 21 mars 
2017, 

- Le 16 juin 2017 un mail pour rappeler la date de la réunion publique du 19 juin 
2017. 

 
 

2.3. Les réunions publiques 
 
Trois réunions publiques ont été organisées.  
 
 Les habitants de la commune de Saint-Jeannet et plus largement du territoire de la Plaine 
du Var ont été conviés à ces rencontres de concertation grâce à différents vecteurs 
d’information :  

 Par des annonces dans la presse diffusées dans Nice Matin, 
 Par des articles sur les sites Internet de la commune et de l’EPA, 
 Via deux livrets de la concertation. 

 
L’annexe 3 présente les supports de présentation et les comptes-rendus de réunions. 
 
 
2.3.1. La première réunion publique du 10 octobre 2016 
 
La première réunion publique de concertation préalable à la création de la ZAC s’est tenue 
le lundi 10 octobre 2016 à partir de18h à la salle Saint-Jean-Baptiste à Saint-Jeannet. La 
réunion s’est terminée à 20h.  
 
Objectif de la rencontre : écouter les habitants sur la base des objectifs généraux du projet. 
Étaient présents à cette réunion :  

 75 participants 
 Jean-Michel Sempéré, Maire de Saint-Jeannet, 
 Christian Séguret, adjoint à l’urbanisme, 
 Pascal Gauthier, Directeur de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var, 
 Alfred Peter, maître d’œuvre urbain (MOEU) Paysagiste-urbaniste, 
 Éric Lafont, établissement public foncier Provence Alpes Côte d’Azur (EPF PACA). 

 
La réunion s’est déroulée en trois temps :  

 Présentation des partenaires, de la genèse et des ambitions, du projet, 
 Présentation des premières pistes de réflexions pour le projet, 
 Échanges avec les participants. 

 
Un compte-rendu de la rencontre a été rédigé à l’issue de la réunion. Il est téléchargeable 
sur le site Internet de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var et a été envoyé aux personnes qui se 
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sont inscrites pour être tenues informées de l’actualité de la concertation. Il est 
consultable en annexe (3.1) du présent document ainsi que le diaporama projeté lors de 
la rencontre.  
 
2.3.2. La seconde réunion publique du 21 mars 2017 
 
La seconde réunion publique de concertation préalable à la création de la ZAC s’est tenue 
le mardi 21 mars 2017 à partir de 18h à la salle Saint-Jean-Baptiste à Saint-Jeannet. La 
réunion s’est terminée à 20h30.  

 
Objectif de la rencontre : présenter l’état d’avancement du projet en intégrant une 
présentation du projet prenant en compte les premières observations des habitants, les 
résultats de l’étude d’impact et ceux des études préliminaires.  

 
Étaient présents à cette réunion :  

 Une soixantaine de participants, 
 Jean-Michel Sempéré, Maire de Saint-Jeannet, 
 Christian Séguret, adjoint à l’urbanisme, 
 Pascal Gauthier, Directeur de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var, 
 Alfred Peter, maître d’œuvre urbain (MOEU) Paysagiste-urbaniste, 
 Éric Lafont, EPF PACA, 
 Pascale Guit, Maire de Gattières. 

 
La réunion s’est déroulée en trois temps :  

 Rappel des ambitions du projet et la démarche de concertation, 
 Les avancées du projet, 
 Échanges avec les participants. 

 
Un compte-rendu de la rencontre a été rédigé à l’issue de la réunion. Il est téléchargeable 
sur le site Internet de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var. Il est consultable en annexe 3.2 du 
présent document ainsi que le diaporama diffusé lors de la rencontre.  
 
2.3.2. La troisième réunion publique du 19 juin 2017 
 
La troisième réunion publique de concertation préalable à la création de la ZAC s’est tenue 
le lundi 19 juin 2017 à partir de 18h à la salle Saint-Jean-Baptiste à Saint-Jeannet. La 
réunion s’est terminée à 19h50.  
 
Objectif de la rencontre : présenter le scenario retenu pour la desserte du site en 
explicitant la réflexion menée sur le deuxième accès via le chemin de Provence, pour tenir 
compte des avis exprimés par les habitants et les entreprises lors des rencontres 
intermédiaires de la concertation réalisées en présence de l’équipe des concepteurs.  
 
Étaient présents à cette réunion :  

 Une cinquantaine de participants, 
 Jean-Michel Sempéré, Maire de Saint-Jeannet, 
 Pascal Gauthier, Directeur de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var, 
 Alfred Peter, MOEU Paysagiste-urbaniste. 
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La réunion s’est déroulée en deux temps :  

 Présentation de la solution retenue pour desservir le quartier, 
 Échanges avec les participants. 

 
Un compte-rendu de la rencontre a été rédigé à l’issue de la réunion. Il est téléchargeable 
sur le site Internet de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var. Il est consultable en annexe 3.3 du 
présent document ainsi que le diaporama diffusé lors de la rencontre.  
 
Cette réunion publique a fait l’objet d’un article dans le quotidien « Nice Matin », le 
mercredi 28 juin 2017. Cet article est consultable en annexe 2.5 du document. 
 
 

2.4. Les rencontres avec les riverains 
 
Le maitre d’ouvrage ainsi que Monsieur le Maire ont souhaité aller à la rencontre des 
riverains du secteur opérationnel aux fins d’échanger, en présence du maitre d’œuvre, sur 
les implications directes du projet sur les intéressés, en raison de la proximité directe avec 
leurs propriétés ou leurs activités. 
 
Ainsi, les réunions se sont déroulées dans un format de travail par groupe de 2 à 10 
personnes sur trois journées : 

- Le 16 février 2017, 
- Le 17 février 2017, 
- Le 17 mars 2017. 

Il n’a pas été possible de joindre tous les intéressés - faute de coordonnées suffisantes ou 
de réponse de leur part - ni de les réunir ensemble en une seule session mais plusieurs 
dates et horaires ont été proposées. Les réunions ont permis notamment d’échanger sur 
les conditions de desserte du site et les aménagements nécessaires à la limitation des 
nuisances pour les riverains. 
Ces rencontres ayant également été l’occasion d’évoquer des questions foncières, il n’est 
pas possible d’en diffuser un compte-rendu. 
 

2.5. Les supports d’expression 
 

Quatorze contributions ont été enregistrées via les supports mis à la disposition des 
habitants. Ces apports sont disponibles en intégralité en annexe du présent document 
(annexe 4). Elles ont fait l’objet d’une réponse personnalisée de la part des équipes de 
l’EPA (hormis l’une d’entre elles pour laquelle les coordonnées de la personne n’ont pas 
été communiquées).   

 
2.5.1. Les registres de la concertation 

 
Trois registres de la concertation ont été mis à la disposition des habitants afin de 
recueillir leurs éventuelles observations, questions ou propositions (annexe 4 du présent 
document).  
 
Un exemplaire était disponible dans trois lieux différents : à la mairie de Saint-Jeannet, à 
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la Métropole NCA et au siège de l’EPA (Immeuble Nice Plaza, 455 Promenade des Anglais 
à Nice), aux heures d’ouverture au public.  
 
Les registres de la concertation ont permis de recueillir neuf contributions :  

Le 17/10/2016 (registre mairie) une contribution transmise par Monsieur 
Endinger. Ses remarques concernaient la hauteur des nouvelles constructions et 
l’impact sur la vue depuis sa résidence. L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var s’est engagé 
à transmettre les contributions au maitre d’œuvre urbain et à organiser des 
réunions d’échanges directement entre les porteurs du projet et l’intéressé (mail 
du 9 novembre 2016). Il a ainsi été rencontré le 16 février et le 17 mars 2017 en 
présence du Maire, du maitre d’œuvre et de l’EPA. 

 Le 21/10/2016 et le 07/11/2016 (registre mairie) deux remarques ont été 
transmises par Monsieur Blanchard. Ses remarques concernaient : 

o Les accès au quartier : il s’oppose à la réalisation d’une barre routière 
perpendiculaire au Chemin de Provence avec une pente à 19% et à l’ajout 
d’un croisement de circulation sur ce même chemin. Il estime en effet que 
de tels aménagements, en plus d’une gêne extrême occasionnée pour les 
riverains, ne seraient pas raisonnables en termes de sécurité routière. Il 
souligne également les conditions de circulation aujourd’hui difficiles aux 
abords des ponts. Il formule une proposition : réaliser un axe de routier 
structuré et sécurisé sur la rive droite de la plaine du Var. 

o  La hauteur et la localisation des futures constructions qu’il est nécessaire 
d’optimiser pour ne pas entraver la vie et la vue des riverains.  

Une réponse a été rédigée par l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var pour lui transmettre 
le support de présentation demandé par courrier et lui a confirmé par mail que ses 
remarques seraient transmises au maitre d’œuvre urbain (courrier du 25 octobre 
et mail du 9 novembre 2016). Il a été invité à participer à des réunions les 16 
février et 17 mars 2017 en présence du Maire, du maitre d’œuvre urbain et de 
l’EPA. 

 Le 22/12/ 2016 (registre MNCA) une contribution transmise par Monsieur 
Plutino pour exprimer son opposition à la création de chemin piéton sur des 
parkings privés. Un message a été laissé sur son répondeur téléphonique pour lui 
indiquer que, sa remarque concernant un secteur hors périmètre opérationnel, elle 
a été transmise par l’EPA aux services de la Métropole NCA compétents le 
2/01/2017. 

 Le 20/10/2017 (registre commune) une contribution transmise par Monsieur 
Stefani pour attirer l’attention sur le fait qu’un accès à sa propriété doit être 
maintenu et sur des parcelles foncières devant rester sa propriété. 
Une réponse a été rédigée par l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var afin de le rassurer 
d’une part sur le maintien de l’accès existant, et l’informer d’un prochain contact 
avec l’EPF afin d’échanger sur les problématiques foncières.  

 Le 25/10/2017 (registre commune) Monsieur Blanchard et huit autres 
personnes ont écrit une contribution commune relative à l’insuffisance de la voirie, 
aux infrastructures à créer, à la mobilité à améliorer et à l’étude d’impact qui n’a 
selon eux pas été réalisée sur la partie où il y a les deux maisons ajoutées au projet 
au cours de l’élaboration de celui-ci. 
Une réponse a été rédigée par l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var sur chacun des points 
le 01/12/2017.     

 Le 26/10/2017 et le 27/10/2017 (registre commune) l’association « Capre 06 » 



 

 12 

indique que le PSO ayant été annulé par le tribunal administratif en juin 2017, le 
projet de ZAC ne peut pas se réaliser. Vient appuyer les remarques de l’association 
« Vivre Saint-Jeannet » sur les manquements de l’étude d’impact et soutient que le 
projet, au regard des PPR et de la préservation de l’environnement ne doit pas se 
réaliser sur le site des Coteaux du Var. 
Une réponse a été rédigée par l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var sur chacun des points 
le 01/12/2017.     

 Le 27/10/2017 (registre commune) l’association « Vivre Saint-Jeannet » souhaite 
que l’étude d’impact soit actualisée en raison, selon elle, d’un certain nombre 
d’erreurs et d’omissions. Les accès, les déplacements ainsi que les équipements 
scolaires à renforcer sont également évoqués. 
Une réponse a été rédigée par l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var sur chacun des points 
le 01/12/2017.     

 

2.5.2. L’adresse mail dédiée au projet 

En complément, toute personne le souhaitant pouvait directement s’exprimer par mail à 
l’adresse suivante : concertation@epa-plaineduvar.com. Une réponse personnalisée était 
alors délivrée par les équipes de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var.  
 
Cinq contributions ont été reçues par ce canal (annexe 4) :  

 Le 12/10/2016 par Monsieur Blanchard qui souhaitait que lui soit envoyé le 
diaporama diffusé lors de la première réunion publique et le compte-rendu de la 
rencontre. L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var lui a transmis les documents demandés 
par mail et par courrier le 25/10/2016. 

 Le 13/10/2016 par l’association Vivre Saint Jeannet qui faisait la demande d’être 
associée au projet. L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var a en retour transmis le support 
de présentation de la première réunion publique le 26/10/2016 et l’a ajoutée à la 
liste de diffusion pour réception des mails (annexe 4.2).  

 Le 15/03/2017 par Monsieur Mingot. Il souhaitait des précisions sur le projet. En 
réponse, une invitation à la réunion publique lui a été transmise ainsi qu’un mail 
précisant que le projet évoluant en parallèle de la démarche de concertation, le 
détail du projet ne pouvait être diffusé en amont (mail du 01/06/2017).  

 Le 22/03/2017 par Monsieur Leroy qui souhaitait des précisions sur la stratégie 
de développement urbain de la Plaine du Var. Un mail de réponse lui a été transmis 
par l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var en lien avec la commune (mail du 01/06/2017).  

 Le 21/06/2017- ADIM (promoteur) demandait à être informé des détails 
opérationnels de l’opération, notamment en termes de calendrier. Des réponses 
lui ont été apportées par retour de mail le même jour.  

 
2.5.3. L’adresse postale et le numéro de téléphone de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var  

 
L’adresse postale de l’EPA permettait également aux habitants de transmettre leurs 
contributions et questions : 

EPA Eco-Vallée Plaine du Var 
Immeuble Nice Plaza 

455 Promenade des Anglais 
BP 33257 06205 Nice Cedex 3 

Tel. : 04 93 21 71 00 
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Une contribution est parvenue via ce biais à l’équipe de l’EPA de la part de Jean-Pierre 
Audoli, Président du Club des Entreprises le 21 mars 2017, à la suite d’une réunion 
d’échange entre Monsieur le maire, les personnes présentes au nom du Club d’entreprises, 
le maitre d’œuvre et l’EPA. Au nom des exploitants et propriétaires de la zone d’activités 
économiques (ZAE) Saint-Estève, il précise en premier lieu qu’aucun entrepreneur n’est 
opposé au principe du projet des Coteaux du Var. La question de la desserte du futur 
quartier est en revanche une crainte qu’il souhaite exprimer car le scénario présenté lors 
de la deuxième réunion publique ne propose qu’un seul et unique accès se terminant en 
sans issue, et qui plus est emprunte l’avenue St Estève desservant actuellement la zone 
d’activités comportant un fort trafic de camions gros porteurs. (cf. 2.4). 
 
 

2.6. Mise à disposition du public du projet de dossier de 
création incluant l’étude d’impact, de l’avis de 
l’autorité environnementale et de l’avis de la 
commune de Saint-Jeannet du 12 octobre au 27 
octobre 2017 

 
 

2.6.1 Introduction 
 
Le projet de dossier de création comprenant l’étude d’impact a été envoyé : 
- à l’autorité environnementale le 21 août 2017,  
- à la Commune de Saint-Jeannet le 26 juillet 2017, 
- à la Métropole NCA le 27 juillet 2017. 
 
Le projet a reçu : 
- un avis de l’autorité environnementale en date du 9 octobre 2017,  
- un avis favorable de la commune en date du 26 septembre 2017. 
 

- La Métropole NCA disposait d’un délai de 2 mois pour émettre des observations 
sur le dossier qui lui a été transmis. Par courrier en date du 29 septembre 2017, 
elle informait l’EPA et le Préfet des Alpes-Maritimes de son absence d’observation 
dans le délai prévu à cet effet. 

- L’EPA a rédigé une réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale. 
 

 
Par sa délibération n°2016-006 du 25 février 2016 (Annexe 1), le Conseil 
d’administration de l’EPA Eco-vallée Plaine du Var approuvait les objectifs poursuivis et 
les modalités de la concertation. Cette délibération prévoyait que la période de 
concertation se déroulera à compter du 15 septembre 2016 et s’achèvera 15 jours après 
la mise à disposition du dossier d’étude d’impact et des avis obligatoires, en application 
de l’article L103- 4 du Code de l’urbanisme. 
 
Ladite délibération autorisait le Directeur général de l’EPA Eco-vallée Plaine du Var à 
solliciter le Préfet des Alpes-Maritimes afin qu’il approuve les modalités de mise à 
disposition des éléments de l’étude d’impact ainsi que des autres pièces listées à l’ancien 
article L122-1-1 du Code de l’environnement. 
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Toutefois, aujourd’hui les textes ont changé. En effet, l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 
2016 « portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation 
du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
l'environnement » a remplacé la procédure de mise à disposition du public prévue à 
l’ancien article L122-1-1 du Code de l’environnement par la procédure de participation 
du public par voie électronique prévue par l’article L123-19 du Code de l’environnement. 
Ces nouvelles dispositions sont applicables au projet d’aménagement « Les Coteaux du 
Var » dans la mesure où aucun avis de mise à disposition du public n’avait été pris avant 
le 1er janvier 2017. 
 
Pour concilier au mieux ce qui a été annoncé au public par la délibération initiale et les 
nouveaux textes, l’EPA a décidé de procéder à la fois à une mise à disposition dite 
« papier » (respect des modalités de la concertation) et à une participation du public par 
voie électronique (nouvel article L123-19 du Code de l’environnement). 
 
La concertation a fait l’objet d’une clôture le 27 octobre 2017 après que la mise à 
disposition « papier » d’un dossier comprenant notamment l’étude d’impact et les avis 
obligatoires ait été réalisée pendant 15 jours, conformément aux modalités fixées par 
l’EPA dans sa délibération initiale. 
 

2.6.2 La procédure de mise à disposition du public 
 
 
Le 29 septembre 2017, le Préfet des Alpes-Maritimes a défini les modalités de la mise à 
disposition dite « papier ». Le même jour, il a signé un avis de mise à disposition du public. 
 
Le dossier mis à disposition du public contient les éléments suivants : 

- l’étude d’impact accompagnée du projet de dossier de création de la ZAC ; 
- l’avis de l’autorité environnementale ; 
- l’avis de la commune de Saint-Jeannet en date du 26 septembre 2017 le conseil 

municipal a délibéré et émis un avis favorable sur le dossier de création 
comprenant l’étude d’impact). 

 
La Métropole Nice Côte d’Azur n’a pas formulé d’observation sur le dossier qui lui a été 
transmis (projet de dossier de création comprenant l’étude d’impact) dans le délai de 2 
mois prévu à cet effet.   
 
Le dossier a donc été mis à disposition du public du 12 octobre 2017 au 27 octobre 2017, 
au siège de l’EPA et à la Mairie de Saint-Jeannet, accompagné de registres permettant de 
recueillir les observations du public. En outre, le public pouvait consulter des affiches 
précisant les conditions de consultation des documents, l’avis de mise à disposition et des 
flyers d’information. 
 
Un avis informant le public de la mise à disposition du dossier a été inséré sur les sites 
internet de l’EPA, de la commune de Saint-Jeannet et de la Préfecture des Alpes-
Maritimes : 

- l’insertion sur le site internet de l’EPA a été effectuée le 29 septembre 2017, elle a 
été maintenue jusqu’à la clôture de la concertation ; 
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- l’insertion sur le site internet de la commune de Saint-Jeannet a été effectuée le 02 
octobre 2017, elle a été maintenue jusqu’à la clôture de la concertation ; 

- l’insertion sur le site internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes a été effectuée 
le 29 septembre 2017, elle a été maintenue jusqu’à la clôture de la concertation ; 

 
L’avis a été inséré dans la presse le vendredi 29 septembre et le lundi 2 octobre 2017 soit 
plus de 8 jours avant le début de la mise à disposition. 
 
L’avis de mise à disposition du public a été affiché au siège de l’EPA et en mairie de Saint-
Jeannet : 

- l’affichage au siège de l’EPA a été effectué le 29 septembre 2017, il a été maintenu 
jusqu’à la clôture de la concertation ; 

- l’affichage en mairie a été effectué le 02 octobre 2017, il a été maintenu jusqu’à la 
clôture de la concertation. 

 
Des attestations d’affichage sont jointes en annexe 2.6 et figurent au constat d’huissier. 
 
L’avis a été inscrit au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-Maritimes 
du 29 septembre 2017. 
 
Pour attester de la conformité de la mise à disposition du public, des constats d’huissier 
ont été effectués aux dates suivantes : 

- le 3 octobre 2017 pour attester de l’affichage de l’avis du Préfet  
- le 12 octobre 2017 pour attester du début de la mise à disposition du dossier 
- le 27 octobre 2017 pour constater que le dossier a été mis à disposition jusqu’à 

cette date. 
 
 

2.5.3 Les remarques et les réponses apportées 

 
5 observations ont été recueillies : 

- 5 sur le registre de la Commune de Saint-Jeannet ; 
- 0 sur le registre de l’EPA 
- 0 par mail à destination de l’EPA Eco-vallée Plaine du Var. 

 
 

 
Les observations recueillies portent principalement sur les thématiques suivantes et sont 
jointes en annexes : 
- L’accessibilité et la desserte du quartier ; 
- L’organisation des déplacements ; 
- La gestion des services publics ; 
- Une demande de précision sur la faisabilité du projet au regard de l’environnement ; 
- La compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme existants ; 
- Une demande de compléments sur l’étude d’impact. 
 
L’EPA a répondu individuellement aux observations par des courriers/courriels qui sont 
joints en annexe. En voici une synthèse par thématique :   
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Sur l’accessibilité et la desserte du quartier : Trois solutions d’accès au nouveau 
quartier ont été étudiées et présentés lors des réunions publiques. Les deux premières 
solutions qui prévoyaient un accès depuis la route de la Baronne par la zone d’activité de 
Saint Estève ou via la piste existante n’ont pas été retenues pour des questions de sécurité 
et pour éviter de faire passer par une même voie tous les véhicules du secteur. La 
troisième solution qui propose de dissocier les accès au quartier, par la route de la 
Baronne et par le chemin de Provence présente plus d’avantages et a été retenue lors de 
la dernière réunion publique. 
 

- Sur l’organisation des déplacements :  
Des inquiétudes ont été fort justement formulées sur la dangerosité du chemin de 
Provence. Outre la sécurisation de l’accès depuis le chemin de Provence qui devra être 
prise en compte dans les études d’avant-projet, le renforcement de la desserte en 
transports en commun devra être travaillé avec les services de la Métropole pour que 
l’ensemble des équipements mais également la planification urbaine du territoire soient 
adaptés au projet.  
En outre, une analyse plus fine de la problématique des déplacements sera menée une fois 
que les études d’avant-projet des équipements publics de voirie de la zone auront été 
réalisées. Cela donnera lieu à une actualisation de l’étude d’impact. 
 

- Sur la gestion des services publics :  
Les besoins en équipements scolaires (crèches et écoles) seront évalués dans le  dossier 
de réalisation de la ZAC, dans le cadre de l’élaboration du programme des équipements 
publics à déterminer en fonction des besoins des usagers de la zone. Par ailleurs, la 
commune de Saint Jeannet étudie d’ores et déjà la mutualisation de certaines classes avec 
la commune de Gattières.  
Pour les autres équipements, les éventuels besoins générés par le projet d’aménagement 
seront également examinés en concertation avec les collectivités concernées lors de 
l’élaboration du dossier de réalisation. 
 

- Sur la faisabilité du projet au regard de l’environnement (observations 
CAPRE 06) :  

L’analyse des effets cumulés du projet avec les projets dits « connus » conformément à la 
réglementation a été menée et est présentée dans l’étude d’impact.  
Le projet présenté s’est efforcé durant toute sa conception, en lien direct avec la DREAL, 
de mettre en œuvre le maximum d’actions pour éviter et réduire les impacts 
environnementaux. De nombreuses mesures de réduction ont été proposées en phase 
conception. Pour les impacts résiduels restants, des mesures de compensation ont d’ores 
et déjà été identifiées et seront détaillées après réalisation des études d’avant-projet 
indispensables à leur détermination.  
 

- Sur la compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme existants :  
L’EPA travaille de façon étroite avec les services de la Métropole Nice Côte d’Azur afin de 
prendre en compte le projet dans le PLU métropolitain dont l’approbation est prévue au 
1er semestre 2019.  
La conformité du projet aux règles d’urbanisme n’est pas appréciée au stade de la création 
de la ZAC mais au stade de la délivrance des autorisations d’urbanisme.  
Le calendrier prévisionnel de l’opération prend en compte ces contraintes règlementaires 
avec une première phase de réalisation au moment de l’approbation du PLUm et une 
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deuxième phase du projet une fois que les modifications réglementaires relatives au 
PPRIF effectuées.  
 

- Sur la demande de compléments sur l’étude d’impact :  
L’EPA a indiqué dans sa réponse que l’élaboration du dossier de réalisation de la ZAC 
donnera lieu à une actualisation de l’étude d’impact et à une nouvelle saisine de l’AE pour 
avis.  
 
 
 

3.  Les apports de la concertation  
 
 
Les remarques écrites et les échanges avec les habitants dans le cadre de concertation 
préalable ont été nombreux. L’opportunité d’une opération d’aménagement sur la 
commune a soulevé de nombreuses interrogations. 
 
Les arguments détaillés par les élus et l’EPA quant à la nécessité d’une telle opération et 
notamment la mise en conformité avec la loi SRU - qui impose 25% de logements sociaux 
pour toute commune de plus de 3.500 habitants - ont été compris mais pas toujours 
acceptés. Le périmètre de la ZAC ainsi que son programme ont fait l’objet de nombreuses 
demandes de précisions.  
 
Sept préoccupations majeures ont été soulevées par les habitants lors des débats et 
échanges qui se sont tenus dans le cadre de la concertation préalable.  
 
 

3.1.  L’accessibilité et la desserte du quartier  
 
Cette thématique est le sujet principal des échanges avec les habitants. Différents scenarii 
de desserte du quartier ont été proposés, évoluant au fil des échanges avec les habitants 
et les professionnels du secteur.  
 
Lors de la première rencontre, plusieurs personnes présentes avaient fait part de leurs 
craintes sur les solutions proposées pour accéder au quartier. Les propriétaires et 
occupants du lotissement du Hameau St Estève avaient notamment souligné que la 
proposition d’un seul et unique accès empruntant la voie communale desservant le parc 
d’activité et le lotissement ne serait pas souhaitable pour des raisons de sécurité, de 
logistique et de tranquillité. Le club d’entreprises représentant les intérêts du parc 
d’activité St Estève avait alors formulé et partagé plusieurs solutions alternatives :  

 Un accès par la partie Sud de la ZAC avec un accès direct au rond-point sur la RM1 
(route de la Baronne) et ce afin d’éviter la voie Saint-Estève, 

 Envisager un accès sur les parties hautes du nouveau lotissement pour diviser par 
deux les flux. 

 
Lors de la seconde réunion publique, l’équipe de maîtrise d’oeuvre a affiné son travail et 
proposé trois scenarii (cf annexe 3.2). La troisième hypothèse proposée – accès à la zone 
NA par la route de la Baronne via la piste existante- a semblé remporter l’adhésion d’une 
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majorité de personnes, même si aucune solution ne semblait parfaitement convenir. La 
double sortie du scenario 3 a été particulièrement appréciée par les riverains pour la 
répartition des flux de circulation qu’elle permet. Ils estiment que les remarques 
formulées par les habitants du lotissement et par les entreprises du parc d’activité St 
Estève ont été entendues et prises en compte. 
Cette dernière option, même si jugée la plus convaincante par la plupart des participants, 
suscite toutefois quelques interrogations notamment concernant l’accès à la zone UC. Les 
deux propriétaires mitoyens de la voie concernée soulignent qu’il s’agit d’un chemin privé 
peu adapté pour accueillir un large flot de véhicules que ne manquera pas d’engendrer le 
projet. Ils insistent notamment sur le bruit des centaines de véhicules qui rouleront sur 
une pente à 19% aux heures de pointe.  
Lors de la troisième réunion publique, et après des rencontres et des réunions de 
proximité, un scénario final a été présenté : un éco-quartier sans voiture accessible par 
une double desserte via deux parkings situés en périphérie du site et proche des voies 
d’accès (cf annexe 3.3). Bien que considérant le principe intéressant, certains participants 
ont souhaité avoir des précisions complémentaires :  

 un retour d’expérience sur un quartier piéton qui ne serait accessible en voiture 
que ponctuellement.  

 sur les ascenseurs qui desserviront les logements : combien seront-ils, qui sera 
responsable de leur gestion ? 

 le coût de cette solution. Des précisions sur l’aménagement de ce chemin sont 
demandées : de quelle manière sera stabilisée la piste, comment cette voie sera-t-
elle raccordée au Chemin de Provence. Certains estiment que le fait de réaménager 
un chemin privé aura un coût très important. 

 sur la sécurisation des voies et notamment le Chemin de Provence qui est 
considéré comme particulièrement dangereux par les participants et 
insuffisamment sécurisées pour les enfants.  

 
Les participants souhaitent qu’une étude de déplacements soit réalisée avant de débuter 
le projet afin d’être certain que la situation actuelle ne s’empirera pas avec le projet et 
avec les autres projets de la Plaine du Var. La localisation du projet est questionnée par 
certains habitants en termes de desserte routière. Il serait préférable d’adapter les axes 
de circulation et les transports avant de réaliser des projets. L’EPA et le maitre d’œuvre 
confirment qu’une étude des flux générés par la création du quartier a d’ores et déjà été 
menée et rassurent les riverains quant à la prise en compte des résultats et le 
dimensionnement de l’aménagement de la voirie existante pour s’y adapter. Le directeur 
général de l’EPA souligne la prise en compte par l’aménageur et par son maitre d’œuvre 
de la problématique de desserte interne des logements et indique que les questions 
relatives à la route du Chemin de Provence dépassent l’impact du projet d’aménagement 
des Coteaux du Var et interrogent la politique d’infrastructure routière et de déplacement 
de la Métropole NCA. 
 
Monsieur le Maire précise que la desserte du projet en transport en commun est 
également une préoccupation du maire comme des Saint-jeannois. Il souligne 
l’importance de développer des services pour les enfants comme pour les salariés visant 
à éviter le recours systématique à la voiture. La question de l’implication de la Métropole 
NCA pour prévoir de futures lignes de bus supplémentaires est posée.  
 
 



 

 19 

3.2. L’opportunité du projet et son programme  
 
La question de l’opportunité sociale du projet est posée par un certain nombre de 
personnes intéressées au projet. Elles estiment que la loi SRU n’est pas acceptable et n’a 
aucun sens à Saint-Jeannet où 80 logements vacants sont répertoriés sur la commune. 
Cette loi ne doit en aucun cas conditionner selon eux un projet qu’ils ne souhaitent pas. 
Certains proposent un référendum pour savoir si les habitants de Saint-Jeannet préfèrent 
payer les pénalités de non-respect de la loi (quitte à augmenter les impôts) plutôt que de 
subir le projet.  
 
D’autres participants pensent au contraire que cette loi est indispensable pour permettre 
à de nombreuses personnes de se loger. Il est notamment précisé que 130 personnes à 
Saint-Jeannet sont en attente d’un logement et seront surement ravies de trouver une 
offre accessible de logements grâce au projet des Coteaux du Var. D’autres estiment qu’il 
est nécessaire d’aller plus loin dans les procédures législatives en imposant aux 
propriétaires de louer et d’entretenir leurs logements vacants.  
 
Le nombre de logements proposés est également au cœur des premiers débats. Certains 
s’interrogent notamment sur l’opportunité de construire 400 logements, alors que pour 
se mettre en conformité avec la loi seuls 125 logements sociaux pourraient être réalisés.   
 
Le directeur général de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var souligne la volonté des pouvoirs 
publics de créer une mixité sociale et donc de ne pas aller au-delà de 35% de logements 
sociaux dans un projet. Les habitants souhaitent que le Maire puisse faire maitriser le 
nombre de logements, ils ne souhaitent en aucun cas devenir une banlieue dortoir de Nice 
avec tous les problèmes d’insécurité que cela engendrerait. L’EPA souligne que la création 
de logements hors quotas de la loi SRU, répond à des besoins complémentaires à ceux de 
la demande des bénéficiaires des logements sociaux (72% de la population du territoire 
répond aux critères sociaux) : en effet, les ménages ont des difficultés pour se loger en 
dehors de ces critères à des prix abordables. Les entreprises ont des difficultés pour 
embaucher en raison de ce frein à l’installation. Le développement d’une offre de 
logements diversifiée répond donc à des enjeux démographiques et économiques et pas 
seulement sociaux. 
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit du seul terrain disponible sur la commune pouvant 
accueillir à terme une opération d’ensemble d’environ 400 logements, nécessaires pour 
se mettre en conformité, pour partie, avec la loi SRU. 
 
Les participants regrettent qu’aucun commerce ne soit envisagé. Ils estiment qu’il s’agit 
d’un service important pour limiter les déplacements en voitures. La question des 
équipements scolaires a également été plusieurs fois soulevée par les participants. L’école 
pourrait avoir du mal à accueillir davantage d’élèves et le collège est déjà saturé.  
Monsieur le Maire et le directeur général de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var les rassurent 
et leur apportent des réponses à ces interrogations. 
 
Enfin, les riverains se disent attentifs à la création d’espaces de rencontres dans le 
quartier tels que des jardins ou des aires de jeux pour les familles.   
 
Monsieur le Maire souligne que cette préoccupation d’espace de convivialité est aussi la 
sienne. Concernant les besoins en équipement scolaire, des études ont été menées qui 
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montrent la capacité des écoles existantes sur la commune à accueillir une extension. 
 

 
3.3. Les enjeux environnementaux du projet  
 
La question des risques liés à la gestion des eaux pluviales et aux incendies est importante 
pour tous les habitants.  
 
Les riverains précisent qu’actuellement, lors des épisodes de pluie, ceux qui résident en 
contrebas du site ont régulièrement 50 cm d’eau sur leurs terrains. Pour remédier à ce 
problème, ils suggèrent de renouer avec une tradition mise en place par les 
agriculteurs puis abandonnée : installer des réservoirs pour récupérer le surplus d’eau. 
Le maitre d’œuvre confirme que la dimension hydraulique fait partie des préoccupations 
de l’équipe qui a intégré dans le projet des solutions en termes de récupération de l’eau à 
la parcelle. Il rassure ainsi les participants sur la capacité à associer le confort des espaces 
publics et la préservation des vallons.  
 
La question du fort pourcentage de la pente du vallon est également abordée, certains 
estimant que les terrasses prévues en contrebas du projet pour réserver les eaux seront 
insuffisantes. Ils signalent que des effondrements de pentes entières se produisent à 
Sainte-Pétronille au niveau d’un projet d’échangeur, lors d’incidents climatiques majeurs 
qui ont lieu toutes les années et demi. Le maitre d’œuvre explique que les risques de 
mouvement de terrain et de ruissellement des eaux pluviales ont été intégrés aux 
aménagements. La réduction des voiries par un système de déplacement limité aux modes 
doux et aux véhicules de secours permet notamment de limiter les terrassements et 
l’impact sur la nature du sol. 
 
Le zonage du PPRIF et sa modification soulèvent des interrogations : pour quelle raison 
de zone rouge en 2014, les terrains sont aujourd’hui passés en zone rose ? Cette question 
en soulève une seconde sur le prix des terrains qui n’ont pas la même valeur en passant 
de non constructible à constructible. M. le Maire rappelle ses démarches auprès de l’Etat 
pour intégrer l’évaluation de la nature des risques sur un site non boisé expliquant 
l’évolution du zonage. La valeur des terrains est liée au zonage au plan local d’urbanisme 
au jour de la création de la zone d’aménagement différée (ZAD) créée en 2016, soit 
postérieurement à l’approbation du PPRIF. Toutefois, même en zone rose, les terrains 
demeurent inconstructibles et non valorisables au prix d’un foncier urbanisable.  
 
Enfin la préservation des paysages et de la biodiversité tient particulièrement à cœur aux 
participants. Ils pensent pour leur part que c’est pour cette richesse que les touristes 
viennent dans la vallée du Var et ont peur que les projets d’aménagement ne les fassent 
fuir. Le directeur général de l’EPA et le Maire rappelle que leur souci de préserver le 
paysage est manifeste dans le choix d’un paysagiste-urbaniste pour piloter l’opération et 
que ce projet répond avant tout aux enjeux de développer de l’habitat au regard de la forte 
demande de diversification de l’offre de logements, sociaux ou non. 
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3.4. Le périmètre du projet, les acquisitions foncières et le prix de vente 
des terrains  
 
Le projet de périmètre de la ZAC est présenté lors de la troisième réunion publique en juin 
2017. Des riverains et des propriétaires s’interrogent pour leurs terrains.  
Les propriétaires directement concernés questionnent la procédure d’acquisition de leurs 
biens et le prix de vente de leur terrain. Certains s’étonnent que des terrains jusque-là non 
constructibles le deviennent. Ils précisent que le prix de vente n’est pas le même dans les 
deux cas. Ils souhaiteraient davantage de transparence sur cette question.  
Le directeur général de l’EPA rassure les propriétaires en explicitant la procédure 
foncière légale que son établissement mène en partenariat avec l’EPF PACA, et la priorité 
donnée à une négociation amiable. L’EPA Eco-Vallée plaine du Var propose de recevoir en 
rendez-vous individuels les propriétaires concernés qui le souhaitent pour discuter plus 
précisément de leur situation. 
 

3.5. L’insertion du projet dans l’environnement existant 
 
Beaucoup de participants précisent qu’ils habitent à Saint Jeannet pour sa qualité de vie 
et la qualité de ses paysages. Les représentants du quartier de Saint-Estève expriment par 
exemple leur peur de perdre ces deux aspects avec la réalisation du projet. Monsieur le 
Maire rappelle son attachement à la qualité du projet et souligne la prise en compte des 
débats intervenus dans le cadre de la démarche de concertation. 
 
La hauteur des constructions est abordée. Certains participants considèrent les 
constructions de 3 étages comme des buildings et non des maisons, et ne souhaitent pas 
avoir ce genre de vue depuis chez eux. Le maitre d’œuvre explicite sa démarche 
d’intégration des hauteurs dans la pente associant le regroupement des parkings qui 
permet de réduire les hauteurs et les terrassements et l’architecture qualitative intégrée 
au cahier des charges des promoteurs. 
 
Enfin la cohabitation entre nouveaux habitants et habitants actuels est abordée. Les 
participants soulignent que l’éco-quartier accueillera majoritairement des jeunes et des 
familles et font part de leur crainte de subir des nuisances sonores.  

 
 
3.6. Le calendrier et le coût du projet 
 
Le calendrier et la durée de réalisation du projet sont aussi abordés.  

 Les participants estiment au départ de la démarche de concertation que le 
calendrier d’élaboration du projet est trop contraint et demandent du temps pour 
aboutir à un travail de qualité. Un temps supplémentaire d’échange, notamment 
par l’organisation d’une troisième réunion publique non prévue initialement, a 
permis de répondre à cette préoccupation. 

 Les habitants se désolent de devoir subir entre 5 et 10 ans de travaux alors même 
qu’ils ont fait le choix de s’installer à Saint-Jeannet pour sa tranquillité.  

 Ils souhaitent connaître le calendrier précis de l‘opération une fois la dernière 
réunion de concertation passée. L’EPA précise que le calendrier du projet dépend 
de la date d’adoption du PLU métropolitain prévue pour le moment en 2019.  
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Enfin les participants se montrent attentifs au coût du projet- 18 millions- et souhaitent 
savoir dans quelle mesure cette opération sera équilibrée. Le directeur général de l’EPA 
détaille les principes d’un bilan d’aménagement et les sources d’équilibre financier. 

 
 
3.7. La concertation et l’information  
 
La perception du public de la communication faite sur la concertation et de l’effectivité de 
la concertation a évolué au fil des différentes réunions vers une appréciation finalement 
positive de la démarche.  
 
Sur le volet information, lors de la première réunion publique, certains propriétaires, 
directement impactés par le projet, ont regretté de ne pas avoir été informés 
personnellement de la tenue des réunions publiques et de ne pas avoir été contactés par 
l’EPA pour l’achat de leur terrain. L’EPA répond que l’information a été diffusée sur les 
sites internet de la commune et de l’EPA ainsi que par des publications dans la presse 
locale (Nice Matin). Par ailleurs, le périmètre précis de l’opération n’étant pas stabilisé au 
jour de cette première réunion, il est difficile de contacter personnellement les 
propriétaires impactés. Le directeur général de l’EPA les a invités à s’inscrire sur une liste 
de contact pour être informés personnellement des dates de réunions publiques par mail. 
Lors de cette même réunion, les habitants présents voulaient savoir à quel moment ils 
pourraient s’exprimer pour influer sur le projet et dans quelle mesure leurs avis seraient 
pris en compte. Outre le média du registre et des coordonnées de l’EPA, le directeur 
général a annoncé des réunions de travail avec les propriétaires dont les terrains étaient 
identifiés à ce jour et les riverains qui le souhaitaient ; ces échanges se sont effectivement 
tenus au printemps 2017. 
 
D’autres ont souhaité savoir si le dossier détaillant le projet sera consultable sur les sites 
Internet de la ville et de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var au fur et à mesure de son évolution. 
L’EPA indique que le projet sera détaillé dans une plaquette diffusée avant l’été et qu’une 
étude d’impact et un projet de dossier de création de ZAC sera mis à disposition du public 
ultérieurement.  
 
Ces questions nombreuses de méthodes et d’efficacité ont été présentes au début de la 
concertation. Après les premiers échanges, la diversification des médias de 
communication, les réunions de travail avec les riverains concernés, les documents 
transmis et les évolutions du projet ont permis de répondre aux principales attentes et 
d’intégrer de nombreuses préoccupations. Et ce, même si toutes les parties prenantes 
n’ont trouvé de réponse à leur préoccupation personnelle. Une solution de consensus a 
finalement été saluée comme découlant de la démarche de concertation. 
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Conclusion  
 
Ce projet très important pour l’avenir de la commune en raison de son programme et de 
sa localisation a fait l’objet d’une forte mobilisation des habitants. Si certains enjeux 
développés dans la concertation comme celui de la circulation et de la sécurisation du 
Chemin de Provence dépassent les impacts directs du projet et interrogent les grandes 
évolutions de la Plaine du Var, tous les sujets abordés et les propositions formulées ont 
contribué à enrichir le projet. Sans parti pris urbain de départ ce qui a pu dérouter 
certains participants, le projet d’écoquartier s’est peu à peu construit avec la participation 
des habitants et des acteurs économiques.  
 
La question des accès a largement évolué entre la seconde réunion et la troisième en 
trouvant un consensus entre impact sur les riverains et principes directeurs du projet. La 
comparaison entre plusieurs scenarii associant les participants aux discussions démontre 
l’implication de la maitrise d’ouvrage à partager l’élaboration du projet. Le point 
d’équilibre proposé dans la troisième réunion publique après de multiples rencontres 
semble s’appuyer sur un large consensus même si quelques riverains sont fortement 
impactés par les solutions retenues. Le périmètre de ZAC ajusté après concertation est au 
plus près des besoins fonciers nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement. 
 
Projet respectueux des paysages et de l’environnement naturel, projet équilibré intégrant 
les risques et les contraintes de la pente et projet innovant par les propositions 
préconisés, l’éco-quartier des Coteaux du Var a fait l’objet d’une concertation ouverte et 
exemplaire conforme à la délibération initiale.  



 

 24 
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2. Les supports d’information 
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1. La délibération du 25 février 2016 
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1. Les supports d’information 
 
2.1. Les annonces presses 
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2.2 Les livrets d’information 
 
Livret information- étape 1 
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Livret information- étape 2 
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2.3 Les panneaux d’exposition 
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2.4 L’information sur les sites Internet de la commune de Saint-Jeannet et de l’EPA 
Eco-Vallée Plaine du Var  
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 Sur le site de la commune 
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 Sur le site de l’EPA 
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2.5 Les articles dans la presse locale sur le projet 
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2.6 La mise à disposition du public de l’étude d’impact  

 
Annonce presse du 2 octobre 2017 éditions Antibes de Nice Matin 
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Annonce presse du 29 septembre 2017 éditions L’avenir Côte d’Azur : 
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Annonce presse du 2 octobre 2017 éditions Cagnes de Nice Matin 
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Annonce presse du 2 octobre 2017 éditions Cannes de Nice Matin 
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Annonce presse du 2 octobre 2017 éditions Grasse de Nice Matin 
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Annonce presse du 2 octobre 2017 éditions Menton de Nice Matin 
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Annonce presse du 2 octobre 2017 éditions Monaco de Nice Matin 
 
 

 
 
 

51

C
e
rt

if
ié

 N
ic

e
-M

a
ti
n

 -
 P

a
ru

 d
a

n
s
 é

d
it
io

n
 M

o
n

a
c
o
 l
e
 0

2
/1

0
/2

0
1

7



 

 55 

Annonce presse du 2 octobre 2017 éditions Nice de Nice Matin 
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L’information sur les sites Internet de la commune de Saint-Jeannet  

 
 
 

L’information sur les sites Internet de la Préfecture  
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L’information sur les sites Internet de l’EPA Eco-Vallée Plaine du Var  
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L’affichage de l’avis du Préfet en mairie et au siège de l’EPA :  
Cf. Constats d’huissier  
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Les documents 
 

 Les procès-verbaux d’huissier des 03 octobre 2017, 12 octobre 2017 et 27 
octobre 2017 de respect de la mise à disposition du public   

 
Constat d’huissier du 03/10/2017(extrait 2 pages/195 pages) 
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 Constat d’huissier du 12/10/2017(extrait/307 pages) 
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 Constat d’huissier du 27/10/2017(extrait/315 pages) 
 

 



 

 63 

 La délibération municipale  
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 Le recueil des actes administratifs (RAA extrait/25 pages) 
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 L’étude d’impact (extrait/321 pages) 
 

L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables 
(extrait/32p) 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Intitulé opération 

Maitre d’Ouvrage               ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

Opération d’aménagement urbain «  Les Coteaux du Var »  à 

Saint-Jeannet 

ETUDE DE FAISABILITE SUR LE POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT 

EN ENERGIES RENOUVELABLES 

EPA 

ÉCO-VALLÉE PLAINE DU VAR 
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Le volet milieu naturel de l’étude d’impact (extrait/42 pages) 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de ZAC des « Coteaux du Var » 
Saint-Jeannet (06) 

Volet milieu naturel de l’étude d’impact 

Les Coteaux du Var (Zone de projet) - 04/10/16 – C. Mroczko (Ecosphère)  

Mars 2017 
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 L’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 de l’étude d’impact 
(extrait/24 pages) 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

Projet de ZAC des « Coteaux du Var »  
Saint-Jeannet (06) 

 
 

Evaluation simplifiée des incidences Natura 2000 

 

  
  Les Coteaux du Var (Zone de projet) - 04/10/16 – C. Mroczko (Ecosphère)  

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENCE SUD - MEDITERRANEE  

Conseil et ingénierie pour la nature 

et le développement durable 

 

  

 

Juin 2017 
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Le rapport de présentation du projet de création de ZAC (extrait/25 pages) 
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 Avis de l’autorité environnementale (extrait /16p) 
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 Avis de la Métropole 
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 Réponse EPA à l’avis de l’AE (extrait/5p) 
 

 
 
 

Réponses aux remarques de l’Autorité Environnementale – Octobre 2017 

1 
 

ZAC COTEAUX DU VAR A SAINT JEANNET 

PRECISIONS EN REPONSE AUX REMARQUES DE L’AE 

 

 

 

Dans le cadre du projet de dossier de création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des 

Coteaux du Var à Saint-Jeannet (06), une étude d’impact a été réalisée conformément à l’article R 122-

1 et suivants du code de l’environnement. L’autorité environnementale a rendu son avis le 09 octobre 

2017. Les recommandations de l’autorité environnementale seront prises en compte pour la mise à jour 

de l’étude d’impact qui sera de nouveau soumise à avis lors du dossier de réalisation de la ZAC. 

Toutefois, au stade actuel du dossier de création de la ZAC, la maîtrise d’ouvrage souhaite 

apporter quelques éclairages ou précisions en réponses aux remarques formulées par l’autorité 

environnementale. 

 

I – Avis sur la présentation du projet et l’analyse de son articulation avec les documents 

d’urbanisme et les autres plans et programmes concernés 

L’autorité environnementale recommande d’annexer cette étude à l’étude d’impact et d’en rappeler les 

principaux éléments dans le chapitre dédié à la loi montagne. 

L’étude de discontinuité est d’ores et déjà en cours et sera intégrée au PLU métropolitain (en cours 

d’élaboration). L’EPA a fourni les éléments nécessaires à la Métropole Nice Côte d’Azur qui devrait 

présenter l’étude de discontinuité en commission des sites d’ici la fin de l’année 2017 dans le cadre de 

ses procédures règlementaires relatives à l’établissement du PLU métropolitain. Les éléments de l’étude 

de discontinuité seront intégrés à la mise à jour de l’étude d’impact lors du dossier de réalisation comme 

demandé par l’AE. 

 

II – Gestion économe de l’espace et déplacements 

L’autorité environnementale recommande d’approfondir l’étude d’impact, lors de la mise au point plus 

fine du projet (notamment au stade du dossier de réalisation de ZAC) pour ce qui concerne le volet 

transport et de démontrer le bon fonctionnement des déplacements sur l’ensemble de la rive droite à 

l’horizon de la réalisation de l’ensemble des projets d’aménagement connus du secteur, que ce soit pour 

les modes de déplacements actifs ou les véhicules particuliers. 

L’étude d’impact présente en pages 217 et 218 les impacts du projet sur les flux de circulation locaux, 

sur le réseau de transport collectif et sur les flux modes doux, jugeant l’impact faible. En heure de pointe 

du matin, le projet génèrera environ 52 véhicules/h vers le chemin de Provence et 80 véhicules/h vers le 

carrefour de la route de la Baronne, ce dernier présentant des réserves de capacités non remises en 



 

 75 

 
5. Les réunions publiques 

 
3.1 Diaporama et compte-rendu de la réunion publique du 10 octobre 2016  

  

Saint-Jeannet se situe au cœur de l’Eco-Vallée.

Qu’est-ce que l’Eco-Vallée ?

C’est une Opération d’Intérêt National sur un territoire de 10 000 hectares comportant de multiples

enjeux :

● Attractivité économique

● Environnement

● Urbanisme et logement

● Mobilité

● Agriculture

● Risques naturels (et technologiques)

Mars 2008 : décret de création de l’Opération d’Intérêt National et création de
l’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Eco-Vallée Plaine du Var
Janvier 2009 : 1er Conseil d’Administration de l’EPA

Les enjeux de l’Éco-Vallée

2



 

 76 

 



 

 77 

  

L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var

Qu’est-ce que l’EPA et quel est son rôle ?

L’Etablissement Public d’Aménagement Eco-Vallée Plaine du Var est un établissement de l’Etat en charge

de la mise en œuvre de l’OIN.

Son conseil d’administration réunit l’Etat, la Région, le Département, la Métropole, et des personnes

qualifiées (Président de la CCI, Président de l’Université Nice Sophia Antipolis, etc.).

L’EPA intervient sur le territoire de l’OIN

- comme maître d’ouvrage sur quelques opérations

- dans le cadre d’études de faisabilité

- en accompagnement des projets des partenaires

L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var dispose d’une expertise reconnue

pour l’étude et la conduite de projets d’aménagement éco-

exemplaires.

5
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La naissance du projet 
des Coteaux du Var

Le projet résulte d’une volonté partagée de la commune, l’EPA et la Métropole Nice

Côte d’Azur d’étudier la possibilité d’un projet d’aménagement

2011-2012
PLU : approbation par la commune d’une réglementation pour l’aménagement d’un quartier, sous condition de
sécurisation contre le risque incendie

2013-2014
Pré-étude du projet des Coteaux du Var

2015- 2016
Validation des Coteaux du Var comme secteur stratégique de l’Opération d’Intérêt National par l’EPA Éco-Vallée
Plaine du Var

Signature du protocole de partenariat : commune, Métropole Nice Côte d’Azur, EPA Éco-Vallée Plaine du Var

Délibération pour la concertation préalable à la création de la Zone d’Aménagement Concerté avec les habitants

Sélection d’une équipe technique pour concevoir le projet sous l’égide d’un paysagiste-urbaniste reconnu pour la
qualité urbaine et environnementale de ses projets : Alfred Peter comme chef de file.

7

Intérêt et objet d’une ZAC

Cette réunion publique a lieu dans le cadre de la concertation.

La concertation est un préalable à la création d’une Zone d’Aménagement concerté

(ZAC).

Qu’est-ce qu’une ZAC ?

Une Zone d’Aménagement concerté est une opération d’urbanisme publique, qui a pour objet de :

« mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension

ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de

réaliser des équipements collectifs (…) de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non

bâti et les espaces naturels.» (article L. 300-1 du code l’urbanisme)

8
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Les modalités de la concertation

Quels sont les outils et modalités de la concertation?

Une exposition sur le territoire de la commune de Saint-Jeannet

Un registre pour recueillir observations et propositions et un livret de la 
concertation présentant les enjeux du projet mis à disposition du public (en mairie, à 
l’EPA et à la Métropole) 

Des annonces publiées dans Nice Matin pour l’ouverture de la concertation et les 
réunions publiques

L’information disponible sur les sites internet de la commune et de l’EPA

Deux réunions publiques au moins seront organisées sur le territoire de la 
commune. 

La période de concertation s’achèvera quinze jours après la mise à disposition du 
dossier d’étude d’impact et des avis requis au titre de l’article L103-4 du Code de 
l’Urbanisme.

9

Les ambitions du projet

En quoi consiste le projet?

Les ambitions de l’EPA et de la commune, partagées avec le maître d’œuvre urbain :

Un cadre de vie apaisé

Les mobilités douces privilégiées 

Des logements qualitatifs

Une offre variée pour se loger (libre, social, en accession intermédiaire) : environ 390 
unités

10
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11

Le périmètre de l’étude
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Le périmètre de l’étude
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Le maître d’œuvre urbain

A l’issue d’un appel d’offres, c’est le paysagiste-urbaniste Alfred Peter qui a remporté le 
concours (avec Artelia et Adéquation) et assurera ces missions pour le projet des 
Coteaux du Var à Saint-Jeannet.

Quel est le rôle du maître d’œuvre urbain?

Il propose des pistes pour la conception et la réalisation des espaces publics du 
secteur

Il assure la coordination urbaine, architecturale, paysagère et technique de la ZAC
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Les premières pistes de réflexion
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Un projet « soft » et intégré
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Un projet qui ne crée pas de nuisances supplémentaires
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Un projet respectant le site
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Un projet basé sur un art d’habiter la pente…
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Des logements confortables et spacieux
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Ouvert sur le paysage
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…en se collant au terrain naturel
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Avec un grand soin des espaces de transition
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Avec un regroupement des parkings ? Et un système de transport efficace
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Echanges et prises de parole
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Et une revalorisation des rives ?
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Compte rendu de 
la première réunion publique 

Saint-Jeannet du 10 octobre 2016 
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Compte-rendu de la première réunion publique de concertation préalable à la création d’une ZAC Coteaux du Var/10 Oct 2016 
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Saint Jeannet se situe au cœur de l’Eco-Vallée qui est une 
territoire de 10.000 hectares comportant de multiples enjeux qui tendent tous vers une seule ambition, 

celle du développement durable :  

  

  et sa protection, 

 r. Elles sont 
confrontées à des difficultés pour se loger à des prix décents) 

 La mobilité et les transports,  

  

 La protection contre les risques naturels et technologiques,  

 
Le ter r itoire de l’Eco-Vallée 

 
-Vallée, dont Saint-Jeannet. Le territoire de 

10.000 hectares est très hétérogène. Une zone très urbaine au Sud, et une zone moins dense avec des 
villages perchés et une place importante laissée à la nature au Nord. Dans le passé, le territoire a été 
énormément aménagé et pas toujours avec attention. La Plaine du Var a été progressivement dégradée 

te Opération est à la fois de corriger et améliorer ce qui a pu être fait dans le passé et 

dorénavant recherchées.  

 
  Les gr ands objectifs de l’opération d’intérêt national (OI N)  
 
 
Qu’est-ce que l’EPA et quel est son rôle ?  

-

Région, le Département, des élus de la Métropole dont le maire de Saint-Jeannet, et des personnes 
 

 
L’EPA intervient dir ectem ent sur  le ter r itoir e de l’OI N  com me aménageur  de plusieurs 
opérations (sur  une centaine d’hectar es)  : Méridia, Grand Arénas, les Coteaux du Var  à Saint-
Jeannet ou des Bréguières à Gattières.  
Il conseille les communes  comme à Saint-Jeannet. 
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Compte-rendu de la première réunion publique de concertation préalable à la création d’une ZAC Coteaux du Var/10 Oct 2016 
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Les ambitions du projet des coteaux du Var 
 

partagées 
dans un site exceptionnel dominant la vallée du Var sont de : 
- créer u   
- privilégier l  : à pied, à vélo 
- concevoir des logements qualitatifs profitant du site du projet 
- proposer une offre variée pour se loger (libre, social environ 390 logements réalisés sur environ 10 
ans. 
 
Le projet sera conçu avec une concertation exemplaire  urbain Alfred Peter qui a 

 (avec Artélia et Adéquation).  
 
Ce groupement assurer a deux missions pour  le projet des Coteaux du Var  :  
- il proposera des pistes pour la conception et la réalisation des espaces publics du secteur.  
- il assurera ensuite la coordination urbaine, architecturale, paysagère et technique de la ZAC.  
 
Pascal Gauthier cède 
réflexions. 
 
  Le pér imètr e de l ’étude 

Premières pistes de réflexions pour le projet 

 
Alfred Peter  détaille les premières idées issues de son analyse du site. 
 
« Constr uir e dans la pente, 
C’est une des difficultés majeures du projet qui  doit composer  avec le relief. Cela pose la question de 
l ’intégration dans la pente et donc de l’accessibilité aux logements. La mobilité est indispensable pour 
dynamiser les emplois, pour relier les habitants aux équipements et à la ville ou à la métropole.  
 
« Mais pour  réussir  ici  un projet  de qualité i l ne faut pas commencer  par  tracer  une route dans le 
coteau et soumettre sa conception au tout automobile. I l  faut se désintoxiquer  du « tout voiture », 
même s’i l faut donner  à chacun la possibili té de r ejoindre son travail, son école, ses commerces … et en 
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Compte-rendu de la première réunion publique de concertation préalable à la création d’une ZAC Coteaux du Var/10 Oct 2016 
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I LLUSTRATI ONS I SSUES DE LA PRESENTATI ON DE M . PETER 

 

« Mon toit c’est ta ter rasse » 

 
« Des logements spacieux  » 
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3.2. Diaporama et compte-rendu de la réunion publique du 21 mars 2017  
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